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création
Question écrite n° 11082

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire sur le
taux de l'usure. Il est en effet envisagé d'assouplir les conditions de prêt aux personnes morales en relevant le
taux de l'usure à 15 points au-dessus du taux moyen pratiqué par les banques. Il apparaît déjà que les taux des
prêts accordés aux petites entreprises sont largement supérieurs à ceux que les banques proposent aux
entreprises de plus grande taille. Par conséquent, il l'interroge sur l'opportunité d'apporter une aide au
financement des projets de création et de reprise des petites entreprises. - Question transmise à M. le ministre
de l'économie, des finances et de l'industrie.

Texte de la réponse

La création et la transmission d'entreprises constituent des enjeux majeurs pour l'économie de la France et pour
l'emploi. C'est pourquoi le Gouvernement a engagé la préparation d'un ensemble de mesures en faveur des
PME. Ainsi, le projet de loi sur l'initiative économique, voté le 11 février 2003, en première lecture par
l'Assemblée nationale, constitue-t-il un ensemble cohérent de mesures destinées à améliorer le développement
des entreprises, de leur création à leur transmission. Le capital de proximité, notamment, sera mieux mobilisé au
bénéfice des projets locaux. Le dispositif juridique actuel n'a pas permis d'orienter suffisamment l'épargne vers
la création d'entreprise, en particulier vers les petits projets pourtant économiquement viables et sources
d'emplois. Cela tient aux lacunes des mécanismes de financement qui empêchent une offre d'épargne destinée
à l'investissement de rencontrer une demande de capitaux. Les dispositifs d'incitation et les circuits de
financement doivent donc être améliorés et complétés, tout en veillant à ne pas perturber les différents
dispositifs existants. En ce qui concerne plus particulièrement le taux de l'usure, le nouveau dispositif ne prévoit
pas de changement pour les particuliers et les entreprises indépendantes. Pour les sociétés, il ne change pas
non plus dans le cas de découverts bancaires, lorsque l'entreprise a recours au crédit sans pouvoir faire jouer la
concurrence entre les banques. En revanche, le plafond des taux est supprimé pour les sociétés lorsqu'elles
peuvent faire jouer la concurrence entre les banques.
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